
GROUPE de TRAVAIL du 4 novembre 2016 : 
Redécoupage des circonscriptions: seul le SNUipp-FSU fait des propositions à l'IA...

Un groupe de travail s'est tenu à l'IA vendredi 4 novembre 2016 après-midi concernant le projet de 
modifications des circonscriptions

Modifications qui auraient de fait des implications sur les personnels de Rased, les 
remplaçants, les TRS ....

Le SNUipp-FSU a informé les écoles concernées pour les inviter à réagir aux propositions de 
l'administration afin que nous ayons tous les éléments possibles . Et ces réactions ont été 
nombreuses.

Nous sommes longuement intervenus sur les situations suivantes :

- Circonscription de St André : nous avons indiqué que l'école St Charles devait être rattachée au 
collège Nucera afin d'avoir une homogénéité sur le REP +.

De ce fait rien ne justifie l'entrée d'Arziari, de St Roch et des Orangers sur la circonscription de St 
André. 

Par ailleurs selon nous le collège Duruy pourrait dépendre de St André. Ainsi il y aurait un 
coordonnateur REP à temps complet sur la circo et cela permettrait aux écoles de la commune de St 
André de ne pas changer de circonscription.

Enfin nous avons défendu le maintien du collège Rabelais de l'Escarène dans la circonscription de 
St André et donc des écoles du secteur.

- Ecoles de Biot : peu d'arguments pour aller sur Valbonne ( beaucoup d'élèves vont au collège de 
l'Eganaude à Biot).

Demande du SNUipp-FSU de rester sur la circo d'Antibes. En tout état de cause toutes les écoles de 
Biot doivent être sur la même circonscription ( Moulin neuf ne peut pas être isolé).

- Ecoles du Cannet : mêmes arguments.



A suivre...l'IA doit rendre ses arbitrages sous peu. Le SNUipp-FSU a imposé que cette réunion soit 
une véritable discussion et non une chambre d'enregistrement.

Les propositions actuelles de l'IA :

Biot : écoles Langevin, Calade, Calade St Roch maternelle, Olivari. Actuellement sur la circo 
d'Antibes. Iraient sur la circo de Valbonne.

Ecoles: Le Cannet Val des Pins maternelle + Val des Fées; Actuellement sur la circo du Cannet. 
Iraient sur la circo Val de Siagne.

NICE: écoles St Roch Mx1 et 2, maternelle; Orangers Mx et maternelle; Arziari; Actuellement sur 
la circo de Nice 2. Iraient sur la circo Nice VII (= ex circo St André/Vallée du Paillon)

NICE: écoles Bornala maternelle et élémentaire; Actuellement sur la circo de Nice III. Repartiraient
sur la circo de Nice V !! (alors même qu'elles l'ont quitté l'an dernier !)

NICE école de la Gairautine; Actuellement sur la circo de Nice V. Irait sur la circo de Nice II

Ecoles de l'Escarène; Blausasc maternelle et élémentaire: Berre-les-Alpes; Lucéram Barraya; Peille 
Marie; Grave de Peille; Peillon Borghéas maternelle; Peillon Sainte Thècle. Actuellement sur la 
circo de Saint-André/Vallée du Paillon. Iraient sur la circo de Nice II.

Ecoles de Saint-André: Chemin; Musso; Colomas; Plan maternelle;La Fontaine maternelle. 
Actuellement sur la circo de Saint-André/Vallée du Paillon. Iraient sur la circo de Nice VI.

{{Cf par ailleurs sur notre site les répercutions pour les postes de RASED !}}

{{ {{{Des groupes de travail auront lieu bientôt pour traiter les éventuelles mesures de carte 
scolaire pour les  Rased, les remplaçants, les TRS.}}} }}

Nous sommes à nouveau intervenus sur tout cela lors de la Capd du 7 novembre. L'IA doit 
rendre ses arbitrages sous peu.

A suivre...


